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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/03/2022 dans l'établissement FLOREAL
S.A. (STATION SERVICE) implanté Centre commercial La Béraudière - BP. 46 - 42150 LA RICAMARIE.
Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 
A  noter  que  le  même  jour,  le  15/03/2022,  l'établissement  a  aussi  fait  l'objet  d'une  inspection
"Opération coup de poing incendie"  relatée dans  un précédent rapport. Ce rapport présente le
bilan de l'inspection courante.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FLOREAL S.A. (STATION SERVICE)
• Centre commercial La Béraudière BP. 46 42150 LA RICAMARIE
• Code AIOT : 0006110928
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso

L'exploitation est une station service qui est la plupart du temps en libre-service.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• inspection  courante  selon   l'arrêté  ministériel  du  15/04/2010  relatif  aux  prescriptions

générales applicables aux stations services sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature ICPE.

https://www.georisques.gouv.fr/


     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 



N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 Dispositions
générales

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 1
/ Sans objet

2
Rétentions des

aires et locaux de
travail

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 2.9
/ Sans objet

3 Propreté
Arrêté Ministériel

du 15/04/2010,
article 3.4

/ Sans objet

4
Moyens de lutte
contre l’incendie

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 4.2
/ Sans objet

5 Consignes de
sécurité

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 4.7
/ Sans objet

6
Consignes

d’exploitation

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 4.8
/ Sans objet

7 Réservoirs et
canalisations

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 4.10
/ Sans objet

8
Surveillance par
l’exploitant de la
pollution rejetée

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 5.9
/ Sans objet

9 Récupération air
odeur

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article 6
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les points de contrôles vérifiés lors de l'inspection n'appellent pas de remarques paritculières.



2-4) Fiches de constats
N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 1
Thème(s) : Situation administrative, Contrôles périodiques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
Contrôle périodique

L’installation  est  soumise  à  des  contrôles  périodiques  par  des  organismes  agréés  dans  les
conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les  prescriptions  dont  le  non-respect  constitue  une  non-conformité  majeure  entraînant
l’information du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la
présente  annexe  par  la  mention  :  "le  non-respect  de  ce  point  relève  d’une  non-conformité
majeure".

L’exploitant  conserve  le  rapport  de  visite  que  l’organisme  agréé  lui  adresse  dans  le  dossier
installations classées.  Si  le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant
l’objet du contrôle, l’exploitant met en oeuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier.
Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier
susmentionné.

Objet du contrôle :
- présentation de « la preuve de dépôt de la déclaration » et des prescriptions générales ;
- présentation des plans à jour d’éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure) ;
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
- vérification que le volume équivalent annuel distribué relevant de la rubrique 1435 est inférieur à
la valeur supérieure du régime déclaratif, tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de
l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
Constats  :  Le dossier  de l'installation  est  présenté lors  de  l’inspection ainsi  que  les  contrôles
périodiques.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          



N° 2 : Rétentions des aires et locaux de travail

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 2.9
Thème(s) : Risques accidentels, récupération eau d’extinction
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Rétention des aires et locaux de travail

Sauf pour la boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage ou de
manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de
l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir  les eaux de
lavage  et  les  matières  répandues  accidentellement.  Un  dispositif  empêchant  la  diffusion  des
matières répandues à l’extérieur ou dans d’autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies
sont de préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d’impossibilité, traitées.

Objet du contrôle :
-  présence  d’un  dispositif  empêchant  la  diffusion  des  matières  dangereuses  répandues
accidentellement.
Constats :  Un décanteur est présent sur le site afin de récupérer les matières accidentellement
répandues.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 3.4
Thème(s) : Risques accidentels, propreté
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté. Les locaux sont maintenus propres et
régulièrement nettoyés,  notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.
Constats : L'ensemble du site est propre et régulièrement nettoyé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          



N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.2
Thème(s) : Risques accidentels, incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Objet du contrôle :
- présence des moyens de lutte contre l’incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;
-  présentation des  rapports  d’entretien et  de vérification annuels  (le  non-respect  de ce point
relève d’une non-conformité majeure).
Constats :  présence d’extincteur/présence de moyens de lutte contre l’incendie et présentation
des rapports d’entretien.
Les moyens de lutte contre l'incendie ont été vérifiés lors de l'opération coup de poing 2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 5 : Consignes de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.7
Thème(s) : Risques accidentels, incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
A.  Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  des  consignes  précisant  les  modalités
d’application  des  dispositions  du  présent  arrêté  sont  établies,  tenues  à  jour  et  portées  à  la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent
notamment :
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.5 de la présente annexe ;
- l’obligation du plan de prévention pour les parties de l’installation visées  au point 4.6 de la
présente annexe ;
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ;
-  les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.5 de la présente
annexe ;
- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
-  la  procédure  d’alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d’intervention  de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.

Objet du contrôle :
- affichage des consignes dans les lieux fréquentés par le personnel.

B. Une formation du personnel lui permet :
- d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ;
- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des
risques ;
- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en oeuvre, en cas de
besoin, les actions les plus appropriées.

Le préposé à l’exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de
sécurité.
Constats : Les consignes de sécurité sont affichées et le personnel y est sensibilisé. Une formation
du personnel est réalisée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          



N° 6 : Consignes d’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.8
Thème(s) : Risques accidentels, incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font
l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :
-  les  modes  opératoires,  ceux-ci  devant  être  présents  à  chaque  poste  de  chargement  et
distribution.

En particulier, une procédure est mise en place, visant à s’assurer systématiquement que le tuyau
est effectivement raccordé avant que ne commence le chargement du réservoir de stockage ;
-  la  fréquence  de  vérification  des  dispositifs  de  sécurité  et  de  traitement  des  pollutions  et
nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits.
Constats : Présence des modes opératoire à la station
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : Réservoirs et canalisations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 4.10

Thème(s) : Risques accidentels, incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les réservoirs de liquides associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés ou non, sont
installés et exploités conformément aux règles applicables aux installations classées au titre de
« l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722 ou 4734 » de la nomenclature des
installations classées.
Cas des stockages aériens de liquides inflammables
L’utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite.
Tout stockage aérien de liquides inflammables susceptible de créer une pollution de l’eau ou du sol
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est au moins égal à :
- 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des
lubrifiants ;
- 20 % de la capacité totale des récipients dans les autres cas ;
- dans tous les cas, à 800 litres ou à la capacité totale des récipients lorsque celle-ci est inférieure à
800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique  et  chimique  des  fluides.  Il  en  est  de  même  pour  le  dispositif  d’obturation  qui  est
maintenu fermé en conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d’obturation sont
vérifiés périodiquement.
Des  réservoirs  ou  récipients  contenant  des  produits  susceptibles  de  réagir  dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.
Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau.



Objet du contrôle :
- absence de stockage fixe à titre permanent dans des réservoirs mobiles ;
- volume de rétention suffisant ;
- contrôle de l’aspect de la cuvette de rétention, absence de fissure ;
- présence de jauges de niveau sur les réservoirs.
Les rapports de contrôles d’étanchéité des réservoirs sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.
Les liaisons des tuyauteries avec l’appareil de distribution s’effectuent sous l’appareil. D’autre part,
elles comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement
accidentel de l’appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce point faible,
interrompent tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont ces dispositifs sont doublés
par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec les dispositifs
d’arrêt d’urgence. Elles peuvent également être commandées manuellement.
Ces tuyauteries sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. Le
fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable,
gravillon, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre).

Cas des stockages enterrés de liquides inflammables
Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées,  même non classés,  respectent les
prescriptions édictées dans l’arrêté du 18 avril 2008 susvisé.

Objet du contrôle pour les réservoirs :
-  présence  de  la  double  enveloppe  (le  non-respect  de  ce  point  relève  d’une  non-conformité
majeure) ;
- présence d’un détecteur de fuite, lequel est accessible, pour les installations déclarées à compter
du 1er janvier 2009 (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure)

Constats : Les réservoirs sont constitués de double enveloppe et équipés de détecteur de fuite.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



N° 8 : Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 5.9
Thème(s) : Risques chroniques, Décanteurs
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les consignes d’exploitation comprennent la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et
le contrôle de leur bon fonctionnement.

De plus,  sur  demande du préfet ou de l’inspection des installations  classées,  une mesure des
concentrations des différents polluants visés au point 5.5 de la présente annexe est effectuée par
un  organisme  agréé  par  le  ministre  de  l’environnement.  Ces  mesures  sont  effectuées  sur  un
échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par
un  prélèvement  continu  d’une  demi-heure,  soit  par  au  moins  deux  prélèvements  instantanés
espacés d’une demi-heure.

Ces mesures sont réalisées aux frais de l’exploitant.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.
Constats : Le séparateur décanteur est entretenu et vidé régulièrement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 9 : Récupération air odeur

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article 6
Thème(s) : Risques chroniques, Installation de distribution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de
gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les tuyauteries, réservoirs
et matériels jusqu’aux locaux de l’installation.
Objet du contrôle :
- présence d’une bouche d’évacuation des vapeurs pour le carburant de la catégorie B destinée à
être raccordée à la citerne de transport (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;
- présence d’évents pour les carburants de la catégorie B qui ne débouchent pas à l’atmosphère (le
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
- présence d’un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l’atmosphère (le
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
- présence d’un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
- présence d’un organe déprimogène permettant d’assister l’aspiration des vapeurs (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure).
Constats : Présence de système de récupération de vapeurs
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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